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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des finances, sous la présidence de M. Philippe Glatz, a 
traité le présent projet de loi lors de sa séance du 23 janvier 2002 en présence 
de : 

– M. Pierre-François Unger, conseiller d’Etat en charge du DASS ; 
– Mme Marie Da Roxa, secrétaire générale du DASS ; 
– M. Dominique Ritter, services administratifs et financiers du DASS ; 
– Mme Gaëlle Raboud, économiste au DF. 

L’excellent procès-verbal a été établi par Mme Eliane Monnin. 

 

Introduction. 

C’est sous l’égide du Groupement pro médiation – Genève (GPM-Ge) 
que la Maison genevoise des médiations (MGM) a été ouverte au public en 
mars 1997.  La GPM-Ge supervise les activités et la gestion de la MGM. 

La médiation est définie comme une solution alternative en vue de régler 
des conflits interpersonnels. Elle est basée sur le consentement des parties 
d’y participer et sur l’indépendance et l’impartialité des médiateurs. 
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Elle s’est développée dans plusieurs domaines, tels que familial, pénal 
(sur proposition du procureur général), travail et santé. 

Les médiations sont payantes et les médiateurs rémunérés au tarif de 60 F 
l’heure. 

 

Présentation du projet 

L’augmentation de l’activité de la MGM ces dernières années et 
l’accroissement prévisible et souhaité dans les années à venir nécessitent une 
infrastructure plus importante, à savoir l’augmentation du poste de secrétaire, 
qui passera de 30% à 50% ainsi que celui du coordinateur, actuellement à 
50%. La MGM souhaite également pouvoir faire établir sa comptabilité par 
une fiduciaire. 

Bien que ses services soient payants, il est important que la MGM puisse 
disposer d’un fonds social, afin de rendre la médiation accessible à tout un 
chacun. Dans les cas de médiation pénale, il apparaît difficile de faire 
prendre en charge le coût de la médiation par les parties, ce qui nécessitera 
un mode de financement spécifique. 

 

Discussions 

La Commission des finances salue l’effort fait par la MGM, tout en 
émettant le souhait d’obtenir un recensement exhaustif de l’ensemble des 
organismes qui offre actuellement la médiation, cela afin de pouvoir détecter 
des doublons éventuels. Une telle liste n’existe pas actuellement. 

Elle s’étonne néanmoins de la « stagnation » des recettes (128 000 F 
jusqu’en 2004) et de la prévision budgétaire d’un déficit de plus en plus 
important, sans dire comment la MGM entend y remédier. 

Une projection sur plusieurs années, prévoyant un déficit croissant, n’est 
pas habituelle. La commission se demande si les recettes futures ont 
volontairement été fortement sous-estimées. Cette interrogation est restée 
sans réponse pour le moment. 

La commission souhaite préciser la durée de la subvention et propose un 
amendement à l’article 1. 
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Votes et amendements.  

Commissaires présents au moment du vote : 14 

Entrée en matière  

Pour : 11 (1 UDC, 1 L, 2 PDC, 2 R, 1 Ve, 3 S, 1 AdG)  
Contre : 1 (1 L)  
Abstentions : 2 (1 L, 1 AdG) 
 

2e débat  

Art. 1 Subvention de fonctionnement 

Une subvention annuelle de fonctionnement est accordée à la Maison 
genevoise des médiations au titre de subvention cantonale de 
fonctionnement. Elle s’élève à a) 128 000 F pour 2002, b) 128 000 F pour 
2003, c) 128 000 F pour 2004, sous réserve de l’analyse du rapport 
d’activité.  

Pour : 9 (1 UDC, 2 L, 2 PDC, 2 R, 1 S, 1 AdG)  
Contre : 1 (1 L)  
Abstentions : 4 (1 Ve, 2 S, 1 AdG) 
L’amendement est accepté  
 

Art. 2 Budget de fonctionnement 

Pas d'opposition, adopté 
 

Art. 3 Buts  

Pas d'opposition, adopté 
 

Art. 4 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat  

Pas d'opposition, adopté 
 
Vote final 

Pour : 11 (1 UDC, 1 L, 2 PDC, 2 R, 1 Ve, 3 S, 1 AdG)  
Contre : 1 (1 L)  
Abstentions : 2 (1 L, 1 AdG) 
 



PL 8589-A 4/16 

 

Conclusions. 

La majorité de la Commission des finances, avec 1 voix contre et 
2 abstentions, vous invite à accepter le présent projet de loi tel qu’amendé. 

 
 
 
Annexes : 
1. Bilan au 31 décembre 2000 
2. Compte de pertes et profits de la MGM au 31.12.2000 
3. Budgets 2001 à 2004 
4. Statuts GPM-Ge 
5. Comité GPM-Ge 



5/16 PL 8589-A 

 

 

Projet de loi 
(8589) 

accordant une subvention annuelle de fonctionnement à la Maison 
genevoise des médiations 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Crédit de fonctionnement 
Une subvention annuelle de 128 000 F est accordée à la Maison genevoise 
des médiations au titre de subvention cantonale de fonctionnement. Elle 
s’élève à a) 128 000 F pour 2002, b) 128 000 F pour 2003, c) 128 000 F pour 
2004, sous réserve de l’analyse du rapport d’activité. 
 

Art. 2 Budget de fonctionnement 
Cette subvention est inscrite au budget de fonctionnement et aux comptes dès 
2002 sous la rubrique 84.11.00.365.50. 
 

Art. 3 But 
Cette subvention est destinée à développer la médiation comme moyen de 
régler les conflits et à constituer un fonds social pour rendre la médiation 
accessible à tout le monde. 
 

Art. 4 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
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